


 

 

 

 

Cette prestation collective est, sous conditions, éligible au dispositif d’aide du Plan de Relance 

Export de l’Etat français pour les PME-ETI françaises via un « Chèque Relance Export ; renseignez-
vous sur www.teamfrance-export.fr - rubrique Trouver des aides et financements/Financements 
publics. Certaines régions françaises peuvent également apporter une aide à cette prestation dans le 
cadre de leur politique de soutien à l’export ; renseignez-vous sur les conditions d’éligibilité et de 
cumul des aides sur le site www.teamfrance-export.fr de votre région
 
 
 
 
 
 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

*La CPME se réserve le droit d’annuler toute inscription non réglée avant la date de clôture, 

soit le lundi 7 février 2022. Pour toute annulation, 100% du montant total sera retenu.  

La CPME se réserve le droit d’annuler la mission faute d’un nombre suffisant de participants.  

La CPME étant une association, elle n’est pas soumise à la TVA.  

*** Supplément aérien en individuel en dehors des vols groupés


